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RÉruBUQUE Française

PRÉFET DE LA CORSE-DL-SUD
Direction Départementale

DES Territoires et de la Mer

SERVICE RISQUES EAU FORÊT

Arrêté n° 2A du Q^ JUIL. 2020
portant application du régime forestier à des parcelles de terrain appartenant à la commune de
Serra di Scopamène dans le département de Corse du Sud

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,

Vu la loi d'orientation sur la forêt n° 2001-602 du 9 juillet 2001,

Vu les articles L211-1, L211-2, L214-3, R214-6 et D214-4 du code forestier ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Étatdans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 janvier 2020 nommant monsieur Franck
ROBINE en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 3 août 2018 nommant monsieur Alain CHARRIER,
secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2A-2020-02-07-002 du 7 février 2020 portant délégation de signature à
monsieur Alain CHARRIER, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu la délibération de la commune de Serra di Scopamène du 15 février 2020 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur le directeur territorial de l'Office national des forêts du 17 mars

2020,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud,

ARRETE

Article l" -Le régime forestier s'applique aux parcelles désignées ci-après, assises sur le territoire
communal de Sotta, dénommées « forêt communale de Serra di Scopamène » et désignées ci-dessous :

PROPRIÉTAIRE TERRITOIRE COMMUNAL DE

SITUATION

NUMERO

PARCELLE

SURFACE (HA)

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 269 3,5440

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 260 0,3480

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 261 6,5800

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 262 0,1600

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 263 0,4250

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 91 0,0310

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 92 0,3150

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 93 0,6340

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 94 1,3010

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 95 0,5740
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COMMUNE DE SERRA 01 SCOPAMENE SOTTA G 96 1,3460

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 97 0,0560

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 98 0,0340

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA G 99 0,9300

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA E638 0,3663

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 205 1,4634

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 252 0,4015

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 256 0,4517

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 257 0,1783

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 258 1,0480

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 259 0,7760

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 261 0,6265

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 262 0,2592

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 1128 9,5026

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 1129 0,0028

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 1130 0,6075

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 263 0,2552

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 264 0,2080

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 265 0,1040

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 266 2,4412

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F 267 0,1574

COMMUNE DE SERRA DI SCOPAMENE SOTTA F1171 14,2879

TOTAL 49 ha 41 a 55 ca

correspondant au secteur délimité sur le plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : La présente décision accordant l'application du régime forestier prendra effet à la date de
signature du présent arrêté.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires et de la
mer, le directeur territorial de l'Office national des forêts et le maire de la commune de Serra di
Scopamène, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud.

Le préfet.

Pour le
Le Sec

r délégation
tu Qcrrcrai,

Alain CHARRIER

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bastia dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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